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2.9.5. Détachement dans un autre corps 

 

Détachement des fonctionnaires de catégorie A et changement de corps suite à liste d’aptitude, devant 

obligatoirement participer au mouvement intra-académique. 

 

2.9.5.1. Niveau de bonification 

 

 1000 points sur le département (+ tout type d’établissement) correspondant à l’ancien 

établissement d’affectation ; 

 Est prise en compte l’ancienneté de poste acquise à titre définitif dans l’ancien poste augmentée 

du nombre d’années effectuées dans le nouveau corps. 
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